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� POURQUOI RECYCLER ? :
PROTÉGER L'ENVIRONNEMENT

Des ressources naturelles préservées et moins de déchets produits.

Plus de 90% du poids des lampes sont recyclés. 

Des économies d’énergie faciles

Produire des tubes fluorescents à partir de calcin nécessite moins d’énergie

Le recyclage des lampes permet de récupérer et neutraliser le mercure

Les lampes concernées sont identifiables
grâce au marquage “poubelle barrée”.
Il s’agit de toutes les sources lumineuses,

à l’exception des ampoules à

incandescence classiques et halogènes :

Fragiles, elles doivent être collectées

séparément dans des conteneurs 

spéciaux.

COLLECTE ET RECYCLAGE DES LAMPES USAGEES
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